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Annexe 2 
 

ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE. 
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(APC = Activités Pédagogiques Complémentaires) 
 
Annexe 3 
 

ALERTES CLIMATIQUES 

 
En cas d’alerte rouge (niveau 4), si le confinement n’est pas exigé, SEULS les 
parents possédant l’autorité parentale et/ou les responsables légaux sont habilités 
à récupérer les enfants à l’école. 
 

En cas d’alerte orange (niveau 3) et en l’absence de consignes de la DSDEN 34, 
aucun dispositif spécifique ne sera mis en place. 


